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M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 212-5 du code de l’environnement est complétée 
par les mots : « et prend en compte les dispositions de l’article L. 1 A du code rural et de la pêche 
maritime. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement porté par le groupe Les Démocrates vise à davantage tenir compte des 
enjeux de souveraineté alimentaire dans la planification locale de l’eau. 


